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ETATS FINANCIERS 2023

BILAN ARRETE AU 31 DECEMBRE 2023 COMPTE DE RESULTAT (PAR NATURE) DE LA PERIODE ALLANT
DU 01 JANVIER AU 31 DECEMBRE 2023

TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE (METHODE DIRECTE) AU 31 DECEMBRE 2023

ETAT DE VARIATION DES CAPITAUX PROPRES AU 31 DECEMBRE 2023

HORS BILAN AU 31 DECEMBRE 2023
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Aux actionnaires
de ACEP MADAGASCAR S.A. 

Exercice clos le 31 décembre 2023 

RAPPORT GENERAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES
FINANCIERS DE ACEP MADAGASCAR S.A. 

SUR LES ETATS 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale ordinaire, nous vous
présentons notre rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2023, sur : 

- 
- 

l’audit des états financiers annuels de ACEP MADAGASCAR S.A. ; 
les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi. 

I - Audit des états financiers annuels 

Opinion 

Nous avons effectué l’audit des états financiers annuels de ACEP MADAGASCAR S.A., comprenant le 
bilan au 31 décembre 2023, le compte de résultat, le hors bilan, le tableau de variation des capitaux 
propres, le tableau des flux de trésorerie, les notes aux états financiers, le résumé des principales 
méthodes comptables et d’autres informations complémentaires relatives aux Etats Financiers, pour 
l’exercice clos à cette date. 

À notre avis, les états financiers annuels sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle du 
résultat des opérations de l’exercice au 31 décembre 2023 ainsi que de la situation financière et du 
patrimoine de la Société à la fin de cet exercice conformément aux principes comptables en vigueur à 
Madagascar. 
Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit selon les normes internationales d’audit (ISA) adoptées par l’Ordre des
Experts Comptables et Financiers de Madagascar. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces
normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités des commissaires aux comptes
relatives à l’audit des états financiers annuels » du présent rapport. Nous sommes indépendants de
ACEP MADAGASCAR S.A. conformément au Code de déontologie des professionnels comptables du
Conseil des normes internationales de déontologie comptable (le code de l’IESBA) et nous avons satisfait
aux autres responsabilités éthiques qui nous incombent selon ces règles. 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion d’audit. 
Observations 

Nous attirons l’attention sur la note 4 des états financiers, présentant les retraitements effectués suite au 
changement du système d’information de gestion des activités de crédit et d’épargne et sur la Note 7.1. 
relative aux intérêts et pénalités de retard. 

Notre opinion n’est pas modifiée à l’égard de ce point. 
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Responsabilités de la direction relatives aux états financiers annuels Les états financiers
annuels ont été établis par la direction et arrêtés par le Conseil d’Administration. La Direction est
responsable de la préparation et de la présentation sincère des états financiers annuels conformément
aux principes comptables appliqués à Madagascar ainsi que du contrôle interne qu'elle estime nécessaire
pour permettre la préparation d'états financiers annuels ne comportant pas d'anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. Lors de la préparation des états financiers
annuels, il incombe à la Direction d’évaluer la capacité de la société à poursuivre son exploitation, de
fournir, le cas échéant, des informations relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la base de
continuité d’exploitation, sauf si la Direction a l’intention de mettre la société en liquidation ou de cesser
ses activités ou s’il n’existe aucune autre solution alternative réaliste qui s’offre à elle. Il incombe aux
responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’élaboration de l’information financière de la
société. 

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des états financiers
annuels 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers annuels pris dans leur 
ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d’erreurs, et d’émettre un rapport d’audit contenant notre opinion. 

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un 
audit réalisé conformément aux normes « ISA » permettra de toujours détecter toute anomalie 
significative existante. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
considérées comme significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre à ce que, prises 
individuellement ou en cumulé, elles puissent influencer les décisions économiques que les utilisateurs 
des états financiers annuels prennent en se fondant sur ceux-ci. 
Nos responsabilités pour l’audit des états financiers annuels sont décrites de façon plus détaillée dans 
l’annexe A du présent rapport des commissaires aux comptes. 
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 Mazars Fivoarana 

Domohina Razafindramanana 
Associée 

Rondrotiana Rabenirina 
Associée 

Antananarivo, le 28 février 2025

Les Commissairesauxcomptes

 PricewaterhouseCoopers Sarl 

II - Vérifications et informations spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes de la profession, aux vérifications spécifiques 
prévues par la loi. 
Nous n'avons pas d'observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les états financiers 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration, et dans les 
documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les états financiers annuels. 
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